
Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Entreprise

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES et LIEUX DES RENCONTRES

10/04/2010

29/05/2010

18/09/2010

 RESULTATS

Lieux & Dates: Cf. tableau des rencontres 
ci-dessous

CHAMPIONNAT Golf d'Entreprise
 1ere, 2ème et 3ème Division

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

Championnat ouvert à toutes les Associations de golf affiliées de la Ligue Auvergne. Tous les joueurs seront
membres de leurs associations et à jour de leur certificat médical (Les équipiers devront être soit licenciés de
leur AS d'Entreprise, soit référencés dans le club qu'ils représentent via Extranet club).
Les associations pourront présenter plusieurs équipes. Le nombre d'invités est limité à 2 par équipe.

Les résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com

6 simples / StrokePlay / 18 trous. (limitation par trou à +5 dessus du par), départs repères jaunes et
rouges. 
Somme des 4 meilleurs scores de chaque journée. Départage sur la dernière journée pour le titre, puis sur la
4ème carte du dernier jour, puis du 2° tour, etc... La meilleure A.S. Corpo sur l'ensemble des 3 rencontres de
1° division sera déclarée Championne d'Auvergne du golf d'Entreprise par Equipes 2010. 10 équipes maxi par
division. Les 3 dernières équipes de chaque division sont remplacées l'année suivante par les 3 premières de la
division inférieure.

Les engagements des équipes pour les 3 tours doivent être envoyés à l'adresse du Responsable du golf
d'Entreprise de la Ligue.
Les inscriptions des joueurs se feront par Extranet (http://xnet.ffgolf.org) jusqu'au lundi minuit précédent la
compétition. 
Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de jeu de 20€.

Le Comité de l'Epreuve est composé d'un représentant de la Commission Sportive de La Ligue, d'un
représentant de la Commission Sportive du club recevant l'épreuve et de l'arbitre ou/et de l'organisateur
d'épreuves de club désignés.
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